
Projet de club 2022-2025 1/29 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJET DE CLUB 

2022 / 2025 

 
 



Projet de club 2022-2025 2/29 

SOMMAIRE 
1. Mot du président . . . . . . . . Page 3 

 

2. Présentation de la Compagnie des Archers de la Trémoille. . . Page 3 

 2.1 Historique  . . . . . . . Page 4   

 2.2 Les disciplines pratiquées  . . . . . Page 6 

 2.3 Les espaces d'entraînement . . . . . Page 6 

 2.4 Evolution du nombre de licenciés et répartition des licences . Page 7 

 

3. Analyse de l'existant . . . . . . . Page 10 

 3.1 Conseil d'administration . . . . . . Page 10 

 3.2 Manifestations . . . . . . . Page 11 

  3.2.1 Les compétitions 

  3.2.2 Les manifestations internes à la Compagnie 

  3.2.3 Les manifestations ouvertes vers l'extérieur 

 3.3 Organisation de la pratique . . . . . Page 12 

  3.3.1 Equipement et créneaux 

  3.3.2 Matériels 

  3.3.3 Encadrement 

   3.3.3.1 Création d'un emploi . . . . Page 14 

 3.4 Volet économique / partenaires . . . . . Page 18 

 

4. Actions menées et propositions . . . . . . Page 20 

 4.1 Objectif n°1 : Amélioration des commissions 

 4.2 Objectif n°2 : Animation sport santé . . . . Page 20 

 4.3 Objectif n°3 : Organisation d'une compétition à un niveau national Page 21 

 4.4 Objectif n°4 : Amélioration des locaux . . . . Page 21 

 4.5 Objectif n°5 : Amélioration de l'espace de tir extérieur . . Page 21 

 

 

5. Revue de presse 2022 (Courrier de l'Ouest et Nouvelle République). . Page 22. 

 

6. Le mot de la fin . . . . . . . . Page 29 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Projet de club 2022-2025 3/29 

1. Le mot du président 
 

La Compagnie des Archers de la Trémoïlle existe depuis 1975 et n'a jamais cessée de se 

développer. Plus de membres, plus de compétitions et plus de résultats ! 

Cette croissance est le fruit du travail de tous, nos bénévoles en premier, mais aussi d'une 

politique d'accompagnement, entraînante, tant dans les domaines sportifs que dans ceux de 

la convivialité. 

Car une structure comme la nôtre doit pour être, tout au moins stable et au plus progresser, 

se donner les moyens de créer une convivialité, des échanges, qui permettent à tous de 

trouver un intérêt et ainsi s'impliquer dans une même direction. 

 

Le projet de Club qui est exposé dans les prochaines pages reprend les grandes lignes 

précédentes en détaillant particulièrement la structure en place, fruit elle aussi d'une 

réflexion antérieure pertinente. 

Aujourd'hui, nous déclinons un nouveau projet de Club autour de trois axes principaux : 

 

• L'analyse de l'existant et les améliorations possibles ; 

• La vie du Club (communication et convivialité) ; 

• L'Arc sportif (organisation de compétition). 

 

Ces trois points font déjà l'objet d'analyses, l'idée étant de proposer des actions permettant 

de gagner encore en efficacité. Vous découvrirez, dans les pages suivantes, la vie de notre 

Compagnie, son organisation et nos projets. 

 

Je vous souhaite une bonne lecture. 

 

Tony Dahais 

Président de la Compagnie des Archers de la Trémoïlle 
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2. Présentation de la Compagnie des Archers de la Trémoille 
2.1 Historique 
ANNEE FAITS MARQUANTS 

 

 

1975 

• Création de la Compagnie des Archers de La 

Trémoïlle. 

• Son premier Président est M. Jacques 

NAMPON. Le Pas de Tir extérieur se trouve au 

Château de Beauvais sur la Commune de St 

Léger de Montbrun 

Septembre 1981 • Jean-Pierre NAUD, Président 

Mai 1986 • Keat SONG, Président 

Octobre 1986 • Yvon MAROT, Président 

Mai 1987 • Incendie des écuries du Château (salle 

d’entrainement) 

• Les 1
er

 18 heures du tir à l’arc 

1989 • Nicolas DEBOEUF, vice-champion de France 

Cadet en Tir Fédéral 

• Les 2
ème

 18 heures du tir à l’arc 

Octobre 1991 • Nouveau Pas de tir extérieur au stade du 

Grand Bournais (devenu Stade Philippe 

MORIN) 

• Les 3
ème

 18 heures du tir à l’arc 

1992 • Arrivés des Archers à l’Espace Clubs 

Septembre 1992 • Jean-Claude SAUVAGE, Président 

 

1995 

• Nicolas DEBOEUF devient Champion de 

France de Tir en salle 

Octobre 1996 • Yvon MAROT, de retour, Président 

 

1999 

• Nicolas DEBOEUF, présélectionné pour les J.O 

de Sydney 2000 

Septembre 2000 • Nicolas DEBOEUF, Président 

Septembre 2001 • Jean-Pierre COURTIN, Président 

Février 2005 • Rémi DAIRON, Président 

 

2008 

• Kévin DAHAIS, 3
ème

 au championnat de France 

par équipe de ligue (Poitou-Charentes) 

 • L’équipe classique hommes remporte le titre 

de Championne de la Division régionale 
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2011 

excellence du Poitou-Charentes. (Rémi 

DAIRON, Marc AUBERT, Pierric BOINOT et 

Kévin DAHAIS) 

Octobre 2012 • Tony DAHAIS, Président 

Février 2017 • Thomas BANCHEREAU, 4
ème

 au Championnat 

de France Salle (cadet) 

 

 

 

2018 

• Yvon MAROT obtient le grade honorifique de 

Connétable de la Compagnie des Archers de la 

Trémoïlle. 

• L’équipe classique hommes remporte le titre 

de Championne de la Division régionale 

excellence de la Nouvelle Aquitaine. (Kévin 

DAHAIS, Julien GILLARD, Jean-Marc DEBARE et 

Mathieu ROUX) 

 

 

 

2019 

• Axel VIDAL, 3
ème

 au championnat de France 

de tir en campagne 

• L’équipe classique hommes remporte la finale 

nationale des divisions régionale et monte en 

division 2 nationale (Nicolas DEBEOEUF, Kévin 

DAHAIS, Rémi DAIRON et Jean-Marc DEBARE) 

2021 • Organisation de la manche unique de division 

2 et qualification de l'équipe Thouarsaise à la 

finale nationale. 

2022 • Qualification de l'équipe Thouarsaise à la 

finale nationale de division 2. 
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2.2 Les disciplines pratiquées 
Il existe de nombreuses formes de compétitions dans le tir à l’arc. Toutes ne sont pratiquées au sein 

de notre association, cependant nous savons nous adapter aux désirs de nos membres. Voici donc les 

disciplines que la Compagnie accueille : 

 

Tir à 18 mètres  (indoor) 

• 60 flèches à 18 m. Cela peut être l’occasion pour les 

débutants de réaliser leur premier concours officiel. Le tir 

en salle se pratique généralement en automne et hiver. 

Tir extérieur 

• TAE international 2 x 70 : 2 fois 36 flèches à 70 mètres ; 

• TAE national 2 x 50m. 2 x fois 36 flèches à 50 mètres (20 

m pour les benjamins, 30 m pour les minimes). 

 

LES TIRS DE PARCOURS (les archers se déplacent d’une cible à 

l’autre) 

Ils se déroulent à l’extérieur, dans la nature, sur des parcours balisés. Le tir se fait à distances 

variables et adaptées à l’âge de l’archer. L’estimation des distances, l’appréciation des éléments 

naturels (luminosité, pentes, etc.) et bien sûr la technique de tir sont autant de qualités nécessaires 

pour réussir dans ces disciplines. 

Tir campagne 

• Appelé aussi Field, il se déroule sur un parcours de 24 cibles. Les distances de tirs (5 à 60 m) 

peuvent être inconnues. L’archer tire 3 flèches sur des cartes dont la taille dépend de la 

distance. 

 

Le tir Nature 

• Le tir se pratique sur des blasons en papier représentant des animaux de différentes tailles. 

 

Tir 3D 

• Il s’agit d’un tir sur cibles volumétriques en mousse dites 3D, représentant des animaux. Elles 

sont disposées sur un parcours comportant 40 (ou 2 fois 20) cibles. 

 

Tir Beursault 

• Le tir Beursault est un tir traditionnel français qui se déroule sur un terrain appelé jeu d’arc. 

Deux buttes sont placées face à face à 50 m l’une de l’autre. L’archer tire une flèche vers une 

des buttes, va la chercher, et la tire dans l’autre sens, cela durant 20 allers-retours. Les cartes 

utilisées sont spécifiques (noir et blanc, 45 cm de diamètre). 

 

2.3 Les espaces d'entraînement 

 

LA SALLE DE L’ESPACE CLUBS 

Pour les entraînements, l’association dispose de divers créneaux horaires : 

• Lundi 20h00 - 22h00 

• Mardi 18h00 - 21h00 (semaine impaire) 

• Mercredi 14h00 - 21h00 

• Jeudi 18h00 - 21h00 

• Vendredi 18h00 - 22h00 

• Samedi 10h00 - 12h00 et de 14h00 - 17h00. 

 

Pendant les périodes de vacances scolaires (à l’exception des vacances de Noël et celle d’été) les 

entraînements se poursuivent.  
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LE STADE PHILIPPE MORIN 

Dans l’enceinte même du stade, après le terrain de football se trouve un terrain d’Arc composé d’un 

pas de tir extérieur avec des distances de 15 à 70 mètres. Ce terrain est accessible aux adhérents 

majeurs et aux adhérents mineurs s’ils sont accompagnés d’un adulte responsable, à toute heure de 

la semaine et du week-end, pendant l’ouverture du stade. 

 

LE TERRAIN DISCIPLINE DE PARCOURS 

Ce terrain est situé sur la propriété de M. MAURILLE Jean-Paul à Rochemenue à Saint-Loup Lamairé. 

Nous disposons de 14 cibles à différentes distances sur un terrain accidenté. C’est une propriété 

privée, l’accès est réservé seulement aux licenciés de notre compagnie. Un calendrier 

d’entraînement est défini avec le propriétaire.  

 

 

2.4 Evolution du nombre de licenciés et répartition des licences 

 
 

A ce jour, pour 2023 nous comptons 86 licenciés. 
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Répartitions 
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3. Analyse de l'existant 
3.1 Conseil d'administration et différentes commissions 

• Un conseil d’administration très impliqué composé de 15 membres dont 5 féminines. Les 

décisions sont collectives et un compte rendu de celles-ci, destiné à l'ensemble des 

membres, est publié.  

• Huit commissions permettent le partage des tâches : 

 

Commission financière : 

Réalisation des budgets prévisionnels et comptes de résultats. 

 

Matériel / cibles : 

- Entretien des cibles intérieures et extérieures. 

 

Commission matériel archers : 

- Inventaire et suivi du matériel du club ; 

- Evaluation des besoins ; 

- Gestion des stocks matériels ;  

- Fiches de suivi des prêts de matériel (arcs). 

 

Communication et promotion du tir à l'arc : 

- Gestion du site web (http://archersdelatremoille.fr/); 

- Publication sur le site ; 

- Création affiches de promotions et pédagogiques ; 

- Publication mail liens framadate vie du club ; 

- Gestion du site facebook 

(https://www.facebook.com/lesarchersdelatremoille/) ; 

- Recherche de partenaires publics et privés ; 

- Contact presse. 

 

Commission histoire et tradition : 

- Archivage des articles de presse, photo de vie du club ; 

- La diffusion des infos sur la vie du club (site web) ; 

 

Commission arc sportif (à redéfinir) : 

- Organisation compétition, inscriptions, .... 

- Publication mail inscription concours ; 

- Réalisation liens de sondage inscription concours ; 

 

Commission de discipline : 

Rôle : Faire respecter la déontologie liée à notre règlement intérieur. 

 

Commission vie du club  (en création) : 

Rôle : Animer les moments conviviaux (soirée partenaire, tir du roi, St Sébastien, accueil des 

nouveaux adhérents...). Le but étant de mettre du lien social et amical dans notre Compagnie. 
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Synthèse 

 

Points forts Points à améliorer 

Un conseil d’administration très impliqué. De 

nombreuses commissions permettent le partage 

des tâches. 

De nombreux bénévoles de tous âges sont 

présents afin d’aider à la mise en place des 

manifestations organisées par le club. 

 

Afin de gagner en efficacité, chaque commission 

aura son autonomie financière (budget validé 

par le CA). 

Une commission "jeune" destinée à la 

sensibilisation des jeunes pour l'organisation et 

l'intégration/travaux dans les commissions et 

l'instance du CA est souhaitable. 

Redéfinir les commissions : arc sportif et vie du 

club. 

 

 

3.2 Manifestations 

 
3.2.1 Les compétitions 

La Compagnie des Archers de la Trémoïlle organise ou a organisé : 

• Des concours salle (sélectif au championnat de France, concours départementaux et 

régionaux ). 

• Rencontre jeunes et spéciales jeunes ; 

• Concours TAE de niveaux : régional et national D2 ; 

• Concours Campagne. 

 

La Compagnie des Archers de la Trémoille est reconnu pour la qualité d’organisation de toutes ses 

compétitions. 

 

 

3.2.2 Les manifestations internes à la Compagnie 
Ces manifestations sont des temps forts de partage entre archers, partenaires et ouverture vers 

l’extérieur : 

- Accueil des partenaires (Moment convivial pendant lequel nos partenaires publics et privés sont 

invités lors d'un apéritif-tir à l'arc) ; 

- tir du Roy suivi d'un pique- nique ; 

- Tier de la Saint Sébastien (suivi d’un moment convivial et partage de repas) ; 

- Accueil des nouveaux archers et parents. 

 

 

3.2.3 Les manifestations ouvertes vers l'extérieur 

Ces manifestations permettent de présenter nos activités vers l'extérieur elles sont de deux 

natures : Découvertes du tir à l'arc et animations sportives. Ces dernières activités sont 

d'ailleurs source de revenus pour notre club.  
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Découverte du tir à l'arc : 

- Portes ouvertes : Accueil, initiation en extérieur au mois de août/ septembre ; 

- Les Amazones : Une archère invite des non licenciées pour un concours amical. Ce moment a lieu 

lors de la journée nationale de la femme ; 

- Participation au forum des associations. 

 

Animations : 

- Centres de loisirs ; 

- Ecoles (animation périscolaire) ; 

- Lycée (UNSS) ; 

- Associations diverses : Sport et santé ; 

- Avec et pour les partenaires du club ainsi qu’avec des associations sportives « amies » (club de 

pétanque). 

 

 
Pour 2021-2022 

 

Synthèse 

 

Points forts Points à améliorer 

L'organisation des compétitions est reconnue 

par l'ensemble des participants et de nos 

partenaires comme étant extrêmement 

sérieuse. De nombreux bénévoles s'investissent 

dans l'organisation de nos compétitions. 

Les animations vers l'extérieur que nous 

proposons sont également largement reconnues 

et demandées régulièrement. 

 

Après avoir su organiser des compétitions de 

niveaux régional et une de niveau national, nous 

pensons envisageable une organisation d'un 

championnat national. 

Le volet sport santé en est à ses débuts. 

 

3.3 Organisation de la pratique 
 

3.3.1 Equipement et créneaux 
La Compagnie permet la pratique du tir en intérieur et en extérieur et cela sur de nombreux 

créneaux (voir ci-après). 
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Equipements : 

En intérieur : 

• Une salle, partagée avec une autre association, autorise le tir à 18m et à 30m. 14 

emplacements sur paillons sont disponibles. 

 

En extérieur (tir TAE national/international):  

• 4 pas de tir à 70 m ; 

• 2 pas de tir à 60 m ; 

• 4 pas de tir à 50 m ; 

• 1 pas de tir à 40 m 

• 2 pas de tir à 30 m ; 

• 2 pas de tir à 20 m ; 

 

En extérieur (parcours campagne/nature) : 

• 14 cibles mousse placées dans un terrain privé accessible pour les membres de la 

Compagnie. 

 
 

Ciblerie pour la compétition (Salle et tir extérieur) 

• 25 cibles paille ronde bandes de stramit de 125  

• 6 cibles Target Tech cadre bois 

 

Ciblerie animation « Tir à l’arc » (Animation hors installation, périscolaire…) 

• 8 cibles pour les animations 

 

Créneaux : 

Beaucoup de créneaux horaires sont disponibles (lundi soir, Mardi soir, mercredi après midi et soir, 

jeudi soir , vendredi soir et samedi matin et après midi). 

Cela représente un total de 19h de disponibilité de salle par semaine. A cela on peut ajouter une  

bonne ambiance avec l'association de pétanque avec laquelle nous partageons les locaux. 

Le partage des créneaux débutants adultes avec des confirmés est organisé afin de créer du lien et 

une insertion dans la vie du club. 

3.3.2 Matériels 

Le club possède le matériel d'initiation et d’accompagnement à la progression, en bon état et en 

nombre suffisant (arcs, viseurs, protections, flèches, etc.). 
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Tout le matériel nécessaire à l’entretien est disponible dans notre « club house ». Le club met 

également à disposition des arcs d’initiation bois, et métal ainsi que des arcs de compétition pour les 

premières années de pratique. 

Stock de poignées, de branches important pour satisfaire l’évolution des archers. 

3.3.3 Encadrement 
La compagnie mobilise 11 entraîneurs/aide entraîneurs afin d'assurer un encadrement de qualité : 

• 1 Brevet d’Etat  

• 4 entraîneurs (Un entraineur fédéral, un entraineur 2 et deux entraineurs 1) 

• 6 encadrants fédéraux ; 

• 2 CQP 

• 1 entraîneur en formation (futur DEJEPS ). 

 

• 1 intervenant brevet d’état (Hors licencié)  2 à 4 séances de 2h par mois d’octobre à juin sur les 

créneaux du mardi et du vendredi soir. 

 

 

3.3.3.1 Création d'un emploi  
 

Monsieur Thomas Banchereau, membre de la Compagnie, a décidé de suivre une formation en 

alternance dans le but de l'obtention d'un DEJEPS. 

Le contrat d'alternance employeur est au nom de la Compagnie des Archers de la Trémoïlle. La 

Compagnie rétribue M. Banchereau au titre de son contrat . 

Monsieur Banchereau intervient donc au sein de la Compagnie comme entraîneur tout en assurant 

des missions pour le comité régional. 

 

Quelques indications 

 

DEJEPS : Diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, spécialité « 

perfectionnement sportif » Mention tir à l’arc. 

 

Objectif : Permettre aux candidats de monter des projets de développement dans les clubs, entraîner 

du niveau débutant jusqu’au niveau compétiteur et de former des entraîneurs fédéraux. Le titulaire 

du DE peut encadrer contre rémunération toute l’année. 

 

La formation est de 700 heures réparties en: 

• Semaines de formation en présentiel au niveau national ; 

• Sessions de formation à distance ; 

• Temps de formation local sous la coordination du conseiller technique régional ; 

• Sessions d'immersion en structure du PPF (pôles) 

• L'alternance au sein de la structure est de 500 heures minimum. 
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Tableau gestion salaire au 31 mars 2023 

 

CHARGES EMPLOI THOMAS 

Date Salaire URSSAF ARRCO Humanis CDOS SIST ASP COM-COM 

30/09/2022 1 058,01 € 246,00 € 53,87 € 9,81 € 64,00 € 155,46 €   

31/10/2022 1 058,01 € 246,00 € 53,87 € 9,81 €     

30/11/2022 1 058,01 € 246,00 € 53,87 € 9,81 €    1 000,00 € 

31/12/2022 1 058,01 € 246,00 € 53,87 € 9,81 € 42,00 €    

31/01/2023 1 077,23 € 251,00 € 54,84 € 9,98 €  101,28 € 3 333,30 €  

28/02/2023 1 077,23 € 251,00 € 54,84 € 9,98 €   666,66 €  

01/03/2023 1 077,23 € 251,00 € 54,84 € 9,98 € 42,00 €  666,66 €  

         

         

         

TOTAL 7 463,73 € 1 737,00 € 380,00 € 69,18 € 148,00 € 256,74 € 4 666,62 € 1 000,00 € 

         

Charges salaire 10 054,65 €       

Subvention 5 666,62 €       

Coût pour l’association 4 388,03 €       

         

Coût des formations  3 085,19 €       

Subvention 2 614,94 €       

Coût pour l’association  470,25 €       

         

Coût total pour l’association 4 858,28 €       

 
Thomas Banchereau
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Synthèse 

 

Points forts Points à améliorer 

-De nombreux entraîneurs sont présents par 

catégories. 

-Un très bon stock de matériel disponible 

permet une grande souplesse de la pratique et 

facilite l’initiation. Cela apporte une aide 

financière incontestable pour les parents de nos 

jeunes. 

Une commission matériel permet de suivre 

l’évolution et le prêt des matériels. Elle permet 

également le signalement à l’investissement ci 

nécessaire. 

- De nombreux créneaux horaires permettent à 

tous de trouver un temps de pratique. 

- La Compagnie finance un emploi dans le cadre 

d'une formation DE 

- Prise en charge financière par le club pour 

ceux et celles qui désirent devenir encadrants. 

La salle permettant le tir en intérieur est très 

vétuste et non chauffée, ce qui rend délicat les 

entraînements en hiver. Un autre espace serait 

largement souhaitable. 

L'espace de tir en extérieur, très bien agencé par 

nos soins, ne possède pas d'éclairage ce qui 

limite les créneaux d'entraînement. Un local de 

rangement sécurisé fait défaut, cela oblige les 

entraîneurs à déplacer le matériel (arcs , 

blasons...) de notre local club (salle de tir 

intérieur) vers l'espace de tir extérieur et cela 

pour chaque entraînement.  

De même la présence de toilettes fait défaut ...  

 

3.4 Volet Sportif 
Tout d'abord, il est important de préciser que la Compagnie peut organiser des compétitions.  

En effet, plusieurs arbitres sont licenciés au club, ils ont effectué les formations d'arbitres et ses 

recyclages afin, notamment, de permettre au club de s'étendre à travers l'organisation de 

compétitions. A ce jour, deux arbitres sont licenciés au club (spécialités : campagne, TAE, salle). 

 

Les compétiteurs de notre Compagnie se placent à tous les niveaux :  

- Division 2 (équipe) 

- Individuel France (sélectionné tir en salle et extérieur) 

- Régional 

- Départemental 

Les jeunes archers bénéficient d’un accompagnement lors des compétitions (par leurs coachs). Une 

aide financière est attribuée par la Compagnie afin de faciliter la participation de nos jeunes aux 

compétions régionales et nationales. 

43 archers ont participé à au moins une compétition pour la saison 2021-2022. 

 

Un accompagnement financier est 

réalisé afin d’aider au mieux les 

compétiteurs au niveau régional et 

national. 
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Résultats sportifs en individuel : 

• 6 titres départementaux ; 

• 2 titres régionaux. 

 

 Palmarès championnat 

départemental 

Palmarès championnat 

régional 

Palmarès championnat 

de France 

Tir en salle Cottineau Noah : Argent 

Sollier Léonie : Bronze 

Ringot Alexandre : Argent 

Boissinot Arthur : Bronze 

Proust Mathias : Bronze 

Morin Maeva : Argent 

Clisson Eric : Champion 

Deboeuf Nicolas : Argent 

Rabin Didier : Bronze 

Banchereau Thomas : 

Champion 

Boinot Pierric : Argent 

Martin Isabelle : Argent 

Boinot Patrick : Champion 

Ricard Jean-Claude : Bronze 

Ricou Hervé : Bronze 

 

Ringot Alexandre : 

7ème 

Guinut Axelle : 9ème 

Clisson Eric : Argent 

 

Clisson Eric : 9ème 

Ringot Alexandre : 

35ème 

 

Tir en extérieur Cottineau Noah : Argent 

Ricou Hervé : Champion 

Ringot Alexandre : Bronze 

Guinut Axelle : Championne 

Dairon Rémi : Argent 

Rabin Didier : Argent 

Ricard Jean-Claude : Argent 

 

 Ringot Alexandre : 

17ème 

 

Tir campagne Guinut Axelle : Championne 

 

  

 

 

 

Résultats sportifs par équipe classement final Division 2 en 2022 : 
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Synthèse 

 

Points forts Points à améliorer 

Des stages de perfectionnements sont pris en 

charge par le club afin de faire progresser nos 

jeunes. 

Accompagnement par les coachs lors des 

compétitions. 

Une aide financière est attribuée par la 

Compagnie afin de faciliter la participation de 

nos jeunes aux compétions régionales et 

nationales. 

Des stages de perfectionnement pendant les 

périodes de vacances pourraient être organisés 

pour nos licenciés. 

 

3.4 Volet économique / partenaires 
La Compagnie bénéficie d’une grande aide financière liée à ses différents partenaires. 

Partenaires qui sont démarchés par les membres du club dans un soucis constant d’équilibre et 

d’amélioration financière.  

Cette situation financière, très saine, permet d'assurer l’entretien et l’achat de matériel et de 

permettre ainsi la pratique du tir à l’arc, pour tous, sans impacter le budget des familles. 

 

Une deuxième source financière, les animations. Le club pratique certaines animations contre un 

forfait financier. Ces animations sont encadrées par les bénévoles assistés d’entraîneurs. 

Le Club bénéficie également de subventions locales (ville de Thouars) et de la part de la communauté 

de communes. 

 

 

    

Nos partenaires
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Les subventions communales et de communauté de communes ont enregistré une hausse. 

De nouveaux partenaires nous apportent leurs contributions. Cela n’est pas sans efforts de la part de 

nos bénévoles. Bénévoles également qui participent et donnent de leurs temps pour encadrer des 

animations, source d’apport financier.  

Ces ressources permettent d’amenuiser la part club afin de faciliter la pratique du tir à l’arc pour 

les familles les plus modestes. 
 

Synthèse 

 

Points forts Points à améliorer 

Apport financier liée à la recherche de nouveaux 

partenaires. 

Disponibilité des bénévoles pour encadrer les 

animations (source de revenus). 

Les ressources disponibles permettent 

d’amenuiser la part club. Cela permet de moins 

impacter les familles modestes et donc de 

faciliter la pratique. 

 

Faire face à l’augmentation des parts licence de : 

la fédération, comité régional et comité 

départemental. 
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4. Actions menées et propositions 
 

Préambule : 

A la lecture du précédent exposé de l'existant, il apparaît quelques points qui peuvent être 

améliorés. De même, fort de notre expérience, quelques ambitions nouvelles naissent. 

Voici  les objectifs que nous nous fixons afin de répondre aux différents éléments de 

synthèses liés à l'existant. 

 

 

4.1 Objectif n°1 : Amélioration des commissions  
L'objectif est ici d'améliorer (et de créer) les commissions afin  de gagner en efficacité et également 

de créer davantage de liens au sein de notre compagnie. Le bénévolat est le moteur de notre 

réussite. Il est important que chaque membre se sente valorisé. 

 

 Actions Echéance 

Toutes les 

commissions 

Autonomie financière  pour chaque 

commission(vote et budget validé en CA) 

Septembre 2023 

Création d'une 

commission jeune 

Sensibilisation des jeunes pour l'organisation et 

l'intégration/travaux dans les commissions et 

l'instance du CA. 

Septembre 2023 

Redéfinition 

commission Arc 

Sportif 

Redéfinition de la commission avec un cadre 

précis. 

- Organisation compétition, inscriptions,  

- Publication mail inscription concours ; 

- Réalisation liens de sondage inscription concours 

; 

Septembre 2023 

Création 

commission Vie 

du Club 

Création (redéfinition) de la commission . 

Rôle : Animer les moments conviviaux (soirée 

partenaire, tir du roi, St Sébastien, accueil des 

nouveaux adhérents...).  

Le but étant de mettre du lien social et amical 

dans notre Compagnie. 

 

 

Septembre 2023 

 

4.2 Objectif n°2 : Animation sport santé 

L'objectif est ici de connecter davantage le monde de l'arc au sport santé. 

 

 Actions Echéance 

Animation sport 

santé 

Dans le cadre du label Maison Sport et Santé, le service 

des sports de la communauté de communes du 

Thouarsais propose des ateliers « Sport santé et bien 

être » ouverts à tous, sportifs ou non. Ils répondent à 

des objectifs de bien-être physique, bien-être moral, 

préservation du capital-santé, maintien du lien social. 

L'activité physique, sportive et récréative, pratiquée 

régulièrement au sein d'un groupe s'inscrit dans un 

cadre convivial et sans esprit de compétition. Notre 

association est partenaire de cette démarche. Des 

créneaux doivent définies pour une montée en 

puissance de cette activité. 

Mars 2024 
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4.3 Objectif n°3 : Organisation d'une compétition à un niveau national 

 

 Actions Echéance 

Organisation d'un 

Championnat 

France en 

Extérieur 

Après l'organisation de compétitions de niveaux 

régional et national (D2). Le club envisage 

l'organisation d'un championnat de tir en 

extérieur. 

 

2025 

 

4.4 Objectif n°4 : Amélioration des locaux de tir en intérieur 

Notre salle de tir intérieur à des avantages. En effet, de nombreux 

créneaux d'entraînements sont possibles.  

Cependant elle possède malheureusement beaucoup 

d'inconvénients : 

• Vétuste ;  

• Infiltration d'eau (toit) ; 

• Pas de chauffage (hiver) ce qui limite largement les 

créneaux d'entraînement ; 

 

A ce jour, cette salle répond de moins en moins à nos attentes. C'est pour cela qu'un de nos 

objectifs est la création d'une salle dédiée au tir à l'arc ou tout au moins la mise à disposition 

d'une salle d'entraînement décente.  

 

 Actions Echéance 

Reflexion sur la 

création d'une 

salle  

• Prise d'informations : ville de Thouars, 

communauté de communes, 

département, région. Fédération 

Française de Tir à l'Arc. 

• Etude de faisabilité ; 

• Budgétisation. 

 

Début 2024... 

 

 

4.5 Objectif n°5 : Amélioration de l'espace de tir extérieur 
L'espace de tir extérieur situé au stade Philippe Morin (79100 

Thouars) a été aménagé par nos soins (ciblerie : support bois, 

cible mousse, paillon) avec l'aide de la ville de Thouars pour 

l'entretien des espaces verts. Récemment des travaux pris en 

charge par la ville de Thouars à permis le passage de gaines 

destinées à acheminer l'eau et l'électricité. 

 

Certains points restent à améliorer ou tout au moins s'inscrire 

dans une continuité : 

• Acheminer l'eau et l'électricité ; 

• Réalisation de toilettes, nécessaires pour les dames 

comme pour les messieurs ; 

• Réaliser un éclairage des cibles afin d'étendre les créneaux de tirs (nos adhérents ne peuvent 

s'entraîner sur les horaires de journée mais après 18h _après horaires de travail_) ; 
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• Réaliser un espace de stockage sécurisé, anti-effraction, pour le stockage du matériel 

nécessaire aux entraînements. 

L'ensemble de ces points vient alimenter notre cinquième objectif. 

 Actions Echéance 

Réflexion et 

travail sur 

l'aménagement 

de notre espace 

de tir extérieur  

Assurer la continuité des travaux entrepris ; 

Réalisation de toilettes ; 

Réalisation d'un éclairage des cibles ; 

Réalisation d'un espace de stockage anti-

effraction. 

• Mise au point avec la ville de Thouars 

sur les travaux entrepris ; 

• Etude de faisabilité ; 

• Budgétisation. 

Dès septembre 2023 

 

5. Revue de presse 2022 (Courrier de l'Ouest et Nouvelle République)  
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6. Le mot de la fin 

 

Le mot de la fin ? 

Vous avez parcouru le projet de club de la Compagnie des Archers de la Trémoille. 

Nous vous en remercions. 

 

Ce projet n'est pas une fin mais marque le début de nouvelles intentions. 

Les objectifs sont de conforter une structure actuelle solide et performante, qui a aussi 

besoin de continuer à être étayée. Nos bases sont fortes, il faut les entretenir. 

 

Nouvelles intentions également dans la matérialisation de structures d'entraînement à la 

hauteur du niveau de performance de notre compagnie. Nous sommes, sur notre territoire, 

le sport qui évolue au plus haut niveau (national). 

 

Des ambitions également dans le sport santé, où le tir à l'arc a toute sa place. 

 

Un projet de club, c'est important, c'est une colonne vertébrale qui permet de greffer de 

nouveaux bénévoles futurs dirigeants de la compagnie, dirigeants de demain. 

 

Bientôt 50 années d'existence pour une Compagnie dont le nombre d'adhérents n'a cesser 

de progresser. Cela est le fruit d'une dynamique basée sur la passion de notre sport mais 

également liée à l'investissement profond des bénévoles et de conseils d'administrations 

successifs qui ont su insuffler le goût de l'ambition. 

 

Le mot de la fin ?  

Plutôt le mot d'un début prochain ! 

Tony Dahais Président, Capitaine de la Compagnie des Archers de la Trémoïlle 


